
 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 
 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 30 AVRIL 2026 

 
ORDRE DU JOUR  

 

 
 

1. ADMINISTRATION GENERALE 
1.1. Installation de Monsieur ROLAND JOST, en qualité de membre de la commune de DORLISHEIM au 

 Conseil Communautaire, en remplacement de Monsieur VINCENT GOESEL, démissionnaire 
1.2. Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
1.3. Approbation du Procès-Verbal des délibérations de la séance pléniere du 5 mars 2026 
1.4. Approbation du Procès-Verbal des délibérations de la séance pléniere du 16 avril 2026 
1.5. Représentation de la Communauté de Communes auprès d’organismes extérieurs 

1.5.1. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes au Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural Bruche-Mossig (P.E.T.R.) 

1.5.2. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes au Syndicat des 
Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle (S.D.E.A.) 

1.5.3. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes à l’Office de 
Tourisme Intercommunal de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG 

1.5.4. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes à la Société 
Intercommunale de Construction de MOLSHEIM et Environs « Le Foyer de la Basse-Bruche» 

1.5.5. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes à la Mission Locale 
du Bassin d’Emploi MOLSHEIM-SCHIRMECK 

1.5.6. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes au Comité National 
d’Action Sociale (C.N.A.S.) 

1.5.7. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes au Communes au 
Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de MOLSHEIM-Portes de ROSHEIM 

1.5.8. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes au Syndicat Mixte 
Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Ordures de MOSHEIM, MUTZIG et Environs 

1.5.9. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes au Syndicat Mixte 
du Bassin Bruche-Mossig 

1.5.10. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes à l’Etablissement 
Public Foncier Alsace (E.P.F.) 

1.5.11. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes à la Commission 
Départementale d’Aménagement Commerciale (C.D.A.C.) 

1.5.12. Désignation des délégués représentant la Communauté de Communes à l’Association pour 
la Protection de la Nappe Phréatique d’Alsace (A.P.R.O.N.A.) 

1.6. Constitution de la commission d’appel d’offres  



 

22..  FINANCES ET BUDGET   

PPLLAATTEEFFOORRMMEE  MMUUTTUUAALLIISSEEEE  ««  AALLSSAACCEE  MMAARRCCHHEESS  PPUUBBLLIICCSS  »»  ::  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DD’’UUTTIILLIISSAATTIIOONN  
 

3. DIVERS ET COMMUNICATION 


